
Avenir de la lutte spÃ©cifique contre le tÃ©lÃ©chargement illÃ©gal non
commercial ?

Description

Lâ€™ambition avait Ã©tÃ©, par un dispositif spÃ©cifique, de lutter contre certaines pratiques de
tÃ©lÃ©chargement illÃ©gal non commercial, par la voie des systÃ¨mes dâ€™Ã©change peer to peer
(pair Ã  pair ou P2P) dâ€™un ordinateur ou dâ€™un poste Ã  un autre, pratiques constitutives de
contrefaÃ§on, pour faits de violation des droits des auteurs et des artistes interprÃ¨tes sur leurs Å“uvres et
leurs prestations. Pour cela, sous la prÃ©sidence de Nicolas Sarkozy, par les lois des 12 juin et 28 octobre
2009, fut mis en place, avec notamment lâ€™institution de la Haute AutoritÃ© pour la diffusion des
Å“uvres et la protection des droits sur internet (Hadopi), un systÃ¨me complexe, et, de ce fait sans doute,
assez inefficace, de surveillance et de sanction, par Ã©tapes, dit de Â« riposte graduÃ©e Â». Celui-ci fut
dÃ©noncÃ©, par certains, comme constituant une vÃ©ritable Â« usine Ã  gaz Â». A lâ€™occasion de ce
qui semble avoir Ã©tÃ© la premiÃ¨re, sinon unique, condamnation Ã  150 euros dâ€™amende
prononcÃ©e, dans un tel cas, en septembre 2012, par le tribunal de Belfort, mention a Ã©tÃ© faite
dâ€™un million dâ€™interventions de la Hadopi et â€“ preuve assurÃ©ment de lâ€™inefficacitÃ© de ces
dÃ©marches successives ou de lâ€™inutilitÃ© du systÃ¨me â€“ de quatorze dossiers transmis Ã  la
justice…

ConformÃ©ment aux promesses Ã©lectorales du candidat FranÃ§ois Hollande, le systÃ¨me est appelÃ©
Ã  Ãªtre remis en cause ou Ã  subir au moins quelques amÃ©nagements. Cela passe, dans un premier
temps, par lâ€™abrogation de lâ€™un des Ã©lÃ©ments de la Â« riposte graduÃ©e Â» que constituait la
suspension de lâ€™accÃ¨s Ã  lâ€™internet susceptible dâ€™Ãªtre prononcÃ©e Ã  lâ€™encontre de
personnes reconnues coupables de Â« nÃ©gligence caractÃ©risÃ©e Â» dans la surveillance de lâ€™usage
fait de celui-ci. Une telle abrogation constituait lâ€™une des recommandations du rapport Lescure, de
portÃ©e plus gÃ©nÃ©rale, sâ€™agissant de lâ€™existence mÃªme de la Hadopi et des moyens de lutte
contre le tÃ©lÃ©chargement illÃ©gal (voir REM nÂ°26-27, p.55).

Abrogation de la suspension de lâ€™accÃ¨s Ã  lâ€™internet
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AprÃ¨s la dÃ©cision du Conseil constitutionnel du 10 juin 2009 qui avait dÃ©clarÃ© contraires Ã  la
Constitution les dispositions, telles que votÃ©es par le Parlement, qui accordaient Ã  la commission de
protection des droits de la Hadopi la possibilitÃ© de prononcer des mesures prÃ©ventives de suspension de
lâ€™accÃ¨s Ã  lâ€™internet, un tel pouvoir a Ã©tÃ© transfÃ©rÃ© aux juges par la loi du 28 octobre
2009. Aux termes des articles L. 335-7 et L. 335-7-1 du code de la propriÃ©tÃ© intellectuelle (CPI), de
telles mesures de suspension peuvent Ãªtre prononcÃ©es, par eux, dans deux cas distincts.

Selon lâ€™article L. 335-7 CPI, les personnes coupables de contrefaÃ§on peuvent Â« Ãªtre condamnÃ©es 
Ã  la peine complÃ©mentaire de suspension de lâ€™accÃ¨s Ã  un service de communication au public en 
ligne pour une durÃ©e maximale dâ€™un an Â». En lâ€™Ã©tat, une telle possibilitÃ© subsiste.

Câ€™est la Â« nÃ©gligence caractÃ©risÃ©e Â» dans la surveillance de lâ€™usage fait de lâ€™accÃ¨s
dâ€™un particulier Ã  un service de communication au public en ligne, ayant permis Ã  un tiers de
procÃ©der Ã  des tÃ©lÃ©chargements illÃ©gaux, qui est visÃ©e par lâ€™article L. 335-7-1 CPI. A
lâ€™encontre du titulaire dâ€™accÃ¨s nÃ©gligent, cet article prÃ©voit que peut Ãªtre prononcÃ©e, par le
juge, une peine complÃ©mentaire de suspension de son accÃ¨s Ã  lâ€™internet pour une durÃ©e
maximale Â« dâ€™un mois Â».

En application de cette disposition, lâ€™article R. 335-5 CPI dÃ©terminait ce qui, aprÃ¨s Â«
recommandations Â» de la commission de protection des droits de la Hadopi, Ã©tait constitutif de cette Â« 
nÃ©gligence caractÃ©risÃ©e Â» et confirmait, en son paragraphe III, que Â« les personnes coupables Â»
dâ€™un tel manquement pouvaient Â« Ãªtre condamnÃ©es Ã  la peine complÃ©mentaire de la suspension 
de lâ€™accÃ¨s Ã  un service de communication au public en ligne pour une durÃ©e maximale dâ€™un 
mois Â». Ce paragraphe a Ã©tÃ© abrogÃ© par le dÃ©cret du 8 juillet 2013… mais la mesure
lÃ©gislative subsiste. NÃ©cessite-t-elle un texte dâ€™application ?

Confusion semble avoir Ã©tÃ© faite par certains commentateurs entre ces deux motifs et risques de
suspension telle quâ€™ordonnÃ©e, en mai 2013, par le tribunal de police de Seine-Saint-Denis, dans ce qui
constituerait, en prÃ¨s de quatre ans, la seconde condamnation prononcÃ©e, ou Ã  tout le moins connue. Il
ne sâ€™agissait pas, dans ce cas, de Â« nÃ©gligence caractÃ©risÃ©e Â» dans la surveillance de
lâ€™usage fait de lâ€™accÃ¨s Ã  lâ€™internet, mais dâ€™une utilisation constitutive de contrefaÃ§on
pour laquelle une telle possibilitÃ© est, en lâ€™Ã©tat, lÃ©galement prÃ©vue et maintenue par
lâ€™article L. 335-7 CPI.

Recommandations du rapport Lescure

DÃ©posÃ©, en rÃ©ponse Ã  une demande de la ministre de la culture, en mai 2013, le rapport de la Â«
Mission Â«Â Acte II de lâ€™exception culturelleÂ Â» Â», davantage connu sous le nom de Pierre Lescure
qui en avait la charge, comportait, au titre de la rÃ©orientation de la Â« lutte contre le piratage Â», au-
delÃ  de la question de la suspension de lâ€™accÃ¨s Ã  lâ€™internet, la suggestion de la remise en cause
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de la Hadopi elle-mÃªme et du transfert de certaines de ses compÃ©tences au Conseil supÃ©rieur de
lâ€™audiovisuel (CSA).

– Suspension de lâ€™accÃ¨s Ã  lâ€™internet

PrÃ©conisant dâ€™Â« allÃ©ger la rÃ©ponse graduÃ©e Â», dont il est indiquÃ© quâ€™elle repose Â« 
sur la notion de Â«Â nÃ©gligence caractÃ©risÃ©eÂ«Â  Â», au moins en ce quâ€™elle Â« sanctionne non 
pas la personne qui tÃ©lÃ©charge mais celle dont lâ€™accÃ¨s internet est utilisÃ© pour tÃ©lÃ©charger 
de maniÃ¨re illicite Â», le rapport Lescure note quâ€™elle Â« nâ€™a dÃ©bouchÃ©, Ã  ce jour, que sur un 
trÃ¨s faible nombre de condamnations Â» : une seule est connue ! Tout en considÃ©rant quâ€™il convient
de Â« prÃ©server les acquis positifs de la rÃ©ponse graduÃ©e Â», il estime que ce Â« dispositif de 
rÃ©ponse graduÃ©e gagnerait cependant Ã  Ãªtre allÃ©gÃ© Â». En consÃ©quence, il propose Â« 
dâ€™abroger la peine de suspension Â» de lâ€™accÃ¨s, et non, comme il est inexactement Ã©crit, Â« 
de lâ€™abonnement Â» Ã  lâ€™internet (lâ€™article L. 335-7 CPI prÃ©voyant que Â« la suspension de 
lâ€™accÃ¨s nâ€™affecte pas, par elle-mÃªme, le versement du prix de lâ€™abonnement au fournisseur du 
service Â»).

La suggestion de rÃ©forme va, en rÃ©alitÃ©, bien au-delÃ  dans le contrÃ´le et la sanction des pratiques
de tÃ©lÃ©chargement illÃ©gal.

– Remise en cause de la Hadopi

Au titre toujours de lâ€™allÃ¨gement du dispositif de lutte contre les pratiques non commerciales de
tÃ©lÃ©chargement illÃ©gal, le mÃªme rapport estime quâ€™Â« il ne semble pas souhaitable de 
maintenir une autoritÃ© administrative indÃ©pendante dont lâ€™activitÃ© se limiterait Ã  la lutte contre 
le tÃ©lÃ©chargement Â» ainsi rÃ©alisÃ©. Il considÃ¨re que Â« cela ne contribuerait ni Ã  la 
lÃ©gitimitÃ© du dispositif, ni Ã  la cohÃ©rence de lâ€™action publique, ni Ã  lâ€™Ã©conomie des 
deniers publics Â». Il suggÃ¨re que Â« la rÃ©ponse graduÃ©e pourrait ainsi Ãªtre confiÃ©e au CSA, dont 
il est proposÃ© de faire le rÃ©gulateur de lâ€™offre culturelle numÃ©rique Â». Il sâ€™agirait ainsi de
Â« marquer la cohÃ©rence Ã©troite qui unit le dÃ©veloppement de lâ€™offre lÃ©gale, la dÃ©fense de la 
diversitÃ© culturelle en ligne et la vocation pÃ©dagogique de la rÃ©ponse graduÃ©e Â» et Â« dâ€™
inscrire la sensibilisation des internautes dans une politique plus gÃ©nÃ©rale de rÃ©gulation de 
lâ€™offre audiovisuelle et culturelle, tous mÃ©dias confondus Â».

MÃªme Â« sans objectif dâ€™enrichissement Â», des pratiques de tÃ©lÃ©chargement illÃ©gal portent
atteinte aux intÃ©rÃªts des titulaires de droits. Elles constituent une menace pour lâ€™avenir de la
crÃ©ation et de la production. PlutÃ´t que lâ€™application des rÃ¨gles communes visant la sanction des
faits de contrefaÃ§on, un systÃ¨me spÃ©cifique de Â« riposte graduÃ©e Â» est-il nÃ©cessaire et
adaptÃ© ? A-t-il fait la preuve de son rÃ´le Â« pÃ©dagogique Â» si souvent mis en avant ? ConsidÃ©rant
quâ€™il conviendrait de Â« distinguer, dans la lutte contre le piratage, les pratiques occasionnelles et 
personnelles, sans objectif dâ€™enrichissement Â», les tÃ©lÃ©chargements dans le cadre des systÃ¨mes
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P2P, Â« des activitÃ©s lucratives dÃ©ployÃ©es par certains acteurs de lâ€™internet, reposant de 
maniÃ¨re systÃ©matique sur la diffusion de biens culturels contrefaits Â», le rapport Lescure prÃ©conise
de Â« rÃ©orienter la lutte contre le piratage en direction de la contrefaÃ§on lucrative Â». Sera-t-il
pleinement suivi ? Est-ce ainsi que devrait Ãªtre envisagÃ©e la lutte contre le tÃ©lÃ©chargement illÃ©gal
?

La Â« suspension de lâ€™accÃ¨s Â» Ã  lâ€™internet, Ã  titre de sanction de la Â« nÃ©gligence 
caractÃ©risÃ©e, Ã  lâ€™encontre du titulaire de lâ€™accÃ¨s Ã  un service de communication au public 
en ligne Â» ayant servi Ã  de telles pratiques de tÃ©lÃ©chargement illÃ©gal, a Ã©tÃ© abrogÃ©e des
dispositions Ã  caractÃ¨re rÃ©glementaire du code de la propriÃ©tÃ© intellectuelle tout au moins. Faut-il
Ã  cet Ã©gard faire davantage ?
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